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La grande séance 
de la Commission 

des Finances 
( S U I T * 0 1 LA R R E M I t R t PAOEI 

LES DÉCLARATIONS 
de M, Germain - Martin 

LE PWMIER VbYAtT 

DE 4i(»NtoiE* 
DRAMES CONJUGAUX 

A l'île Séguin, s » sexagénaire 
fusilla M femme pois tenta 

de se suicider 
MJÎ?^' ?; r 0 n , d r a i n e •amen'able l'est 
déroulé, hier après-midi, a la pointe de , f a i t spécialement le .déplacement de 
nie isegutn. près du pont de Sevrés. On | pan* a u Havre, soit pour saluer des pas-

(SUITg < • • LA P R M K R I RAOtJ 

La commission avait préparé, avant 
l'audition du ministre des Finances, une 
série de questions à poser a M. GER
MAIN-MARTIN, pour obtenir de lui un 
certain nombre d'éclaircissements. C'est 
ainsi qu'après son exposé, qui n'a pas 
paru de nature à modifier les positions I pu i , "saîiiïssànt un "couteaur~eÛe "m'en 

braconnier nomme " Jean-Michel Ma
thieu, âge de 65 ans, a tue sa femme, 
âgée de 80 ans. à coups de carabine. Le 
meurtrier tenta ensuite de se suicider 
avec son couteau, mais ne fit que se 
blesser. 

Au commissaire de police de Boulo
gne-Billancourt qui l'interrogea, il dé
clara : 

— J'étais dans la cuisine avec ma 
femme. Nous nous sommes disputés. 
Je lui ai reproché d'avoir dépensé trop 
d'argent au marché où elle était allée 
le matin et Marthe m'a jeté un verre 

la figure. Je l'ai esquivé de justesse. 
prises, le ministre a affirmé que la gou- [ p o r t a d e u x coups à la poitrine. Exas-
varnamant n'avait pas l'intention qu'on p e r e i e t pou,. ia calmer, j'ai pris une 
lui avait prêta* de « reconduire » la bud- | carabine qui me sert à chasser les mol
let de I exercice 193S pour I •«•rcioe 1S36 : neaux et les merles. J'ignorais que cette 
•t que ce budget serait discuté salon | carabine était chargée. Le coup a at-
la procédure parlementaire normale. Il | teint ma femme presque à bout portant, 
a Indiqué somma un* opinion person- j Les plombs ont dû faire balle. Marthe 
nella qu'il était favorable S la proroge-1 s est sauvée en perdant son sang, puis 
tion du mandat d* six ans. mais qua las , s est abattue derrière la maison Aidé 
plains pouvoirs ns oomportaraient évr- d'une de mes sous-locataires Je l'ai 
dominent pas celui de faire cette proro- | portée' sur une table. Quand le méde-
gation par décret. \ cin m'a dit qu'elle était morte, j'ai pris 

En oe qui oonoorn* les maaursa à pren- un couteau et j'ai essayé de me tuer. 
dre contre les spéculateurs, le ministre . Je suis désespéré. 

déclaré qu'il avait transmis las dos 
stars au garde des Sceaux, en vue de 
poursuites judiciaires. 

Enfin. M. Germain-Martin a confirmé 
qu'il ne serait pas porté atteint* *n rien 
aux droits acquis d*s anciens combat
tants ni aux traitement» des petits fonc
tion ne 1res. 

Le rejet du projet 
gouvernemental 

Après un* assez brève délibération qui 
a suivi l'exposé du ministre, la commis
sion a repousse l* projet par U voix 
contre 1» st uns abstention. 

Le texte adopté par la Commission 
Après avoir repoussé le projet du gou

vernement, la commission a discuté 
plusieurs motions dont l'une de M. Vin-
cent-Auriol (socialiste) et une autre de 
M. de Lasteyrie (Féd. républicaine., tou
tes deux marquant sous des formes dif
férentes l'hostilité de la commission à 
la dévaluation. Elle a finalement adopté 
un texte signé du président Malvy et 
du rapporteur général, M. Barety, qui 
a réuni l'unanimité et qui constate que 
si la commission s'est trouvée divisée 
sur le projet de pleins pouvoirs pré
senté par le gouvernement, elle est 
pleinement d'accord pour demander à 
celui-ci d* prendre les mesures nécessai
res peur défendra l'Intégrité du franc 
contr* la spéculation intérieure *t exté
rieurs, demandant des poursuites centre 
les spéculateurs. 

DEUX AMENDEMENTS 
DE M. JEAN M0NT1GNY 

M. Jean Montieny a déposé au projet 
de pleins pouvoirs deux amendements. 
Le premier tend à empêcher toute créa
tion ou augmentation de taxe, le second 
à Interdire au Parlement le droit d'ini
tiative en matière de dépenses. 

Ce texte est ainsi conçu : t Les bud
gets des départements ministériels et 
les budgets annexés et la loi de finan
ces sont présentés à la Chambre des 
députés par le gouvernement. Les pro
positions de celui-ci ne peuvent subir 
aucune modification résultant d'inltia-
tivesv sptç de la commission des finan
ces, Jiott de .membres de l'Assemblée 
Celle-ci. après avis de la commission des 
finances, accepte ou rejette les proposi
tions du gouvernement, par des votes 
portant globalement d'une part sur cha
cun des budgets des départements mi
nistériels et budgets annexés, d'autre 
part, sur la loi de finances. » 

sagers, agit pour visiter le paquebot dans 
animation dn départ. 
A paquebot moderne, installations 

modernes ; dans la réalisation des 
aménagements de « NORMANDIE ». la 
Compagnie Transatlantique a fait appel 
à HTJTCHINSON pour la fourniture 
d'une grande partie des tapis de caout
chouc. 

Au début de l'après-midi, l'animation 
sur le grand paquebot ne cessa de s'In
tensifier car il y eut de très nombreux 
visiteurs et. cette animation devint in
tense à"l'arrivée des trois trains transa
tlantiques qui, successivement, déver
sèrent leurs voyageurs dans la nouvelle 
gare transatlantique d'où, par la passe
relle d'honneur, ils gagnèrent le pa
quebot. 

Une foule immense 
a assisté au départ 

Le paquebot « Normandie » a quitté 
le quai à 18 h. 38 et le port à 18 h. 45. 
échangeant les saluts avec le sémaphore 
et les navires. Une foule immense a 
assisté au départ du grand paquebot 
français. 

s NORMANDIE ». ambassadeur du 
goût français, a été réalisé par des 
industriels sélectionnés. Le plupart des 
tapis de caoutchouc ont été fournis 
par HUTCHINSON. 

Un télégramme de M. Flandin 
an commandant Pujrnet 

M. Pierre-Etienne Flandin.- président 
du Conseil, a envoyé le télégramme sui
vant au commandant Pugnet. au mo
ment où « Normandie » s'apprêtait à 
quitter Le Havre pour New-York : 

« Je vous adresse à l'occasion du pre-
, , mier voyage de « Normandie > mes vœux 

Thonon-les-Bains, 28. — Sur le terri- ^ meilleurs pour te traversée que vous 
* allée entreprendre et pour le succès de 

cette liaison la plus rapide avec la 
grande nation amie. — Signé : Pierre-
Etienne FLANDIN. » 

désespéré. 
Voyant que l'état du meurtrier s'ag 

gravait, M. Salnt-Royre l'a fait trans
porter à l'hôpital Ambroise-Paré, de 
Boulogne, où llnterne de service a cons-. 
taté qu'il était atteint de quatre bles
sures. Deux, qui paraissent avoir été 
faites par sa femme, sont légères, mais 
les deux autres, qui proviennent du cou
teau dont le meurtrier s'est servi, ont 
atteint les poumons. Une intervention 
chirurgicale a été nécessaire et le pro
nostic est réservé. 

En Haute-Savoie, un boulanger 
devenu fou étrangla sa femme 

L'Incendie criminel 
de NoyeHes-sousLens 

toire de la commune de Lolsin (Haute-
Savoie), un drame dû à la folle s'est 
déroulé, hier, vers midi. 

M. Joseph Perrolaz, 48 ans, boulan
ger, a étranglé sa femme, âgée de 
33 ans. Puis il transporta le cadavre 
sur le lit et attendit. 

Sa petite fille, Agée de 13 ans, qui 
avait assisté à l'horrible scène, s'enfuit 
chez des voisins, qui crurent à une sim
ple dispute entre les parents et ne ra
menèrent l'enfant chez elle que deux 
heures plus tard. A la vue du cadavre, 
ils alertèrent la gendarmerie. Le meur
trier s'est laissé arrêter. Aux questions, 
il n'a répondu que des incohérences. 

Une famille massacrée 
à Southampton 

Londres. 39. — Aujourd'hui, dans un 
faubourg de Southampton, un homme 
devenu subitement fou s'est précipité 
sur sa femme et ses trois enfants, armé 
d'un rasoir, et leur a fait de profondes 
blessures auxquelles deux enfants ont 
succombé. Il s'est ensuite tranché la 
gorge et est mort sur le coup. La femme 
du dément et le troisième enfant sont 
dans un état grave. 

ECHOS 
•t C A R N E T 

POUR RECONSTITUER 
UNE DÉLÉGATION 

DES GAUCHES 

L'ordre dn jour du groupe 
radical-socialiste 

Le groupe radical-socialiste a entendu 
le compte rendu que lui a fait M. Cata
lan de l'entrevue que la commission des 
finances a eue. hier matin, avec le prési
dent du Conseil et des déclarations de 
M. P.-E. Flandin. 

A la suite d un échange de vues qui 
a suivi cet expose, le groupe s'est préoc
cupé de la suite â donner à l'invitation 
du groupe communiste et du groupe so
cialiste de reconstituer une délégation 
des gauches 

Il a vote alors, sur la proposition de 
, M Yvon Delcos, son président, un ordre 
du Jour acceptant en principe l'invita
tion de se rendre à la réunion de ce 
Jeudi pour entendre les propositions qui 
y seront faites. 

Le groupe s'est déclaré prêt é favoriser 
la plus large union de tous les républi
cains qui. sans distinction de parti, sont 
soucieux de sauvegarder les finances pu
bliques et les libertés démocratiques. 

L'ordre dn jour des groupes 
républicain socialiste 

et socialiste de France 
Les groupes des partis républicain, 

socialiste français et socialiste de France 
se sont réunis sous la présidence de 
M. - Alexandre Varenne ; après une dis
cussion & laquelle ont pris part MM. Bre
ton, Oounln, Perrin. Déat, Ramadier, 
Violette. Viénot. Bibie. Boully, Frot, Bra-
vet, Félix Cayrel. Camboulives, Monta-
gnon. Fiancette et Lafaye. Ils ont voté 
l'ordre du Jour suivant, présenté par 
M. Ernest Lafont : 

t Les trois groupes des partis socia
liste de France, socialiste français et 
républicain socialiste, ayant reçu une 
invitation des partis socialistes S.F.I.O 
et communiste : tiennent à préciser 
flu'ils ont toujours répondu favorable
ment à tout appel de l'union des gauches 
et qu'ils ont même pris, à diverses re
prises, l'initiative de la reconstitution 
de la délégation des gauches : se félici
tent de voir les partis socialiste S.K.I.O. 
et communiste affirmer la nécessité d'un 
rapprochement de toutes les fractions 
républicaines qui constituent incontesta
blement la majorité de la Chambre, mais 
considèrent qu'il ne peut s'agir évidem
ment de déterminer seulement une atti
tude négative commune, mais aussi et 
nécessairement de préparer un pro
gramme d'action parlementaire et gou
vernemental accepté par toutes ce* frac
tions : 

» Décident, dans ces conditions, d'en
voyer des délégués de groupes à la réu
nion organisée pour demain». 

CE QUE SERA 
la séance d'aujourd'hui 

à la Chambre 
I D E NOTRE R É D A C T I O N P A R I S I E N N E ) 

La séance de la Chambre s'ouvrira 
cet après-midi, à 1S heures, sous la 
présidence de M. Albert BOUISSON. 
qu'attend sans doute une rude tache 

Le débat commencera par un expose 
de M. BARETY, rapporteur gênerai du 
budget, qui viendra indiquer les raisons 
poitr taqueuse la commission des ft> 

C A L E N D R I E R . — Jaudl SS m a l 1*1* . — 
Soleil i ieTer 8 h, s* ; coucher. 19 a. il ; 
L.UU8 : lever, 1 h. 13 ; coucher, 18 b. 08. 

Aujourd bui : Ascension. — Demain • 
Saune-foeramue. 

METEOROLOGIE. — Station M Lille. -
Observation» faites le 29 mai 1936, S 18 h. I 
Baromètre : 7S6 mm. 8 ; baisse depuis la 
veille, à 18 h. • 3 mm. 0 : Thermomètre : 
Fronde : 30.7 : Minime : 13J ; Maxim* : 
ii.i ; Etat hygrométrique : Si ; Hauteur 
4 eau tombée depuis la veille, à 1S h. : 
•2 mm. 1 ; Direction du vent : Sud ; Force : 
iailile ; Direction des nuages : Sud ; Eut du 
ciel : Nuageux ; Prévisions pour aujour
d'hui . Chaud ; ondées orageuses. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. — 
Regien Nora. — Temps orageux et très nua
geux avec pluies d'orage et orages épars ; 
Vent variable faible. — L* maximum de 
température sera sans grand changement 
-ur celui de la veille. 

nances s'est prononcée hier contre le 
projet de c pouvoirs étendus ». 

La discussion générale s'engagera 
ensuite et les orateurs Inscrits, une 
quinzaine environ, défileront pour une 
grande part à la tribune. 

Au cours de cette première partie de 
la séance, M. P.-L. FLANDIN ne sera 
pas présent et ce sera M. GERMAIN-
MARTIN, chargé de fournir les expli
cations techniques, qui interviendra au 
nom du Gouvernement. 

Pendant ce temps, le président du 
Conseil demeurera à son hôtel de la 
rue Matignon, où il sera constamment 
tenu au courant, par téléphone, du déve
loppement des observations fournies par 
les interpellateurs. Ce n'est que lorsqu'il 
jugera sa présence indispensable au 
Palais-Bourbon, qu'il se rendra à la 
Chambre des députés, accompagné de 
l'un des médecins qui le soignent et 
qui demeurera dans les couloirs à tou
tes fins utiles. 

L'intervention de M. P.-E. Flandin 
Le président du Conseil gagnera alors 

sa place au banc des ministres où 11 
attendra le moment d'intervenir. Ce 
serait, assure-t-on. à l'occasion du vote 
au passage à l'article unique du projet, 
décision sur laquelle M. P.-E. Flandin 
engagerait la responsabilité ministé
rielle. 

Le discours du chef du gouverne
ment, laissait-on entendre la nuit der
nière, court mais incisif, serait capital 
pour décider du sort du ministère. 

M. P.-E. Flandin insisterait, en effet, 
sur la nécessité de se prononcer le soir 
même dans l'intérêt supérieur du franc 
et du crédit public. Il ferait, en outre, 
connaître que le gouvernement était 
décidé à poursuivre ceux, quels, qu'ils 
soient, qui ont mené la campagne néfas
te en faveur de la dévaluation. On 
pense que le président du Conseil ne 
pourra prendre la parole qu'entre 19 
et 20 heures. 

Ajoutons, par ailleurs, qu'afin de 
faciliter la tâche de M. Flandin, un 
accoudoir spécial sera aménagé sur la 
tribune afin de lui permettre de poser 
son bras blessé. 

POUR LA COMPRESSION 
DES DÉPENSES 

UN VŒU DE LA FEDERATION 
DES INDUSTRIELS 

ET DBS COMMERÇANTS 
La Fédération des industriels et des 

commerçant» français, présidée par M 
J. Gignoux. ancien sous secrétaire d'Etat 
à l'Economie nationale, directeur de la 
« Journée Industrielle ». a tenu son as
semblée générale, au cours de laquelle 
ont été votés, notamment, les voeux sui
vants : 

1° Que. dans l'intérêt conjugué de la 
défense monétaire et de la défense éco
nomique, une compression énergique de* 
dépenses publiques snit enfin menée n 
bien dans le plus bref délai : que cette 
politique soit conduite avec le souci per
manent d'alléger les charges de l'éco
nomie nationale et de soutenir l'effort 
que la production et le commerce fran
çais opposent aux difficultés persistantes 
de la crise mondiale : 

2° Que soit inscrite sans délai à l'or
dre du jour du Parlement, la réforme 
de U loi sur les assurances sociales et 
que le Vote par les deux Chambres eh 
soit assuré avant la fin de la présente 
session. 

L'inauguration de la chapelle 
par le cuite protestant 

La chapelle de < Normandie », ;ui est 
commune aux cultes catholique et pro
testant, avait été inaugurée hier par le 
culte protestant. Ce fut d'abord le dépôt 
de la bible offerte par l'église réformée 
du Havre. Ce dépôt fut fait sur la table 
rituelle par le pasteur Lelièvre ; le pas
teur Bost dépeignit ensuite les merveil
les du bateau « protégé par la main de 
Dieu ». 

Après une quête pour les oeuvres de 
la Compagnie Générale Transatlanti
que, des prières et du chant de psau
mes, ht bénédiction de la chapelle fut 
faite par le pasteur Grenier, en présence 
de M. Hermann du Pasquler. président 
du port autonome. 

L'inauguration du culte Israélite eut 
lieu ensuite dans la salle à manger des 
enfants. -Elle consista dans le-dépôt de 
la Thora, en présence du grand rabbin 
de Paris, M. Julien Wei! ; du grand 
rabbin M. Lévy : du grand rabbin M. 
Bauer, de la Seine-Inférieure, et en une 
allocution du grand rabbin M. Weil. 

o 

LE PEINTRE RENÉ LARDIN 
CONDAMNÉ A 50 FR. D'AMENDE 
POUR INCENDIE INVOLONTAIRE 

Le tribunal correctionnel du Havre a 
condamné à >M francs d'amende le pein
tre René Lardin. inculpé d'incendie 
involontaire, le 20 mai, à bord de « Nor
mandie ». Selon la thèse de la défense," 
s'il n'y avait pas eu d'essence dans la 
cuvette où Lardin Jeta par inadvertance 
son allumette, il ne se serait rien pro
duit. Lardin n'avait donc qu'enfreint 
l'interdiction de fumer. 

M. Julien Rozendaal 
est nommé Vice-Consul 

des Pays-Bas 
M. Julien Roxendaal. fils de M.- Ro

zendaal. Consul des Pays-Bas à Lille, 
vient, par décret royal de Sa Majesté 
la Reine des Pays-Bas, d'être nommé 

Le -croyant parti ai-pour être cer
taine de ne pas être* ennuyée, elle se 
rendit à Bernas, -tandis que ee-oamlne 
alsast en classe. 

mais il ««vint... 
U était environ 8 heures le garde ayl-

vère Ataable faisait sa tournée dans le 
quartier, lorsqu'il fut Interpellé par un 
gamin qui lui déclara : * Venez vite il 
y a un homme qui est - entré dans la 
maison Wianer. et U est en train dettoui 
briser», c'était Oolebskt qui était révenu 

Le garde ancien combattant, mutilé 
de guerre et médaillé militaire, ne -se 
le fit pas répéter et 11 se rendit aussitôt 
à l'adresse indiquée. 

Il constata que les deux vitres de la-
porte de la cuisine avaient été brisées, 
par l'Individu pour s'introduire dans 
l'immeuble. 

Le garde frappa à la porte, qui était 
fermée, mais il n'obtint pas de réponse. 

au feu... 
Levant les yeux il aperçut de la fu

mée sortant du toit. Il n'y avait aucun 
doute le malandrin allumait un incendie. 

Vite le policier alerta les sapeurs-
pompiers qui arrivèrei.t prestement sous 
les ordres du lieutenant Ringuez. M 
Auguste Gallet, maire, qui avait lui 
aussi été prévenu, les rejoignait bientôt. 

Tandis que le garde, revolver au poing, 
surveillait toutes les issues, le lieutenant 
Ringuez grimpait sur la toiture, enlevait 
quelques pannes et, avec une lance, as
pergeait le grenier qui commençait a 
flamber. 

Pendant ce temps M. Sylvère Aimable 
se tenait sur ses gardes, se rappelant 
dans quelles circonstances son prédéces
seur avait été lâchement tué. il était 
prêt à faire feu à la moindre attaque 
du Polonais, car on l'avait prévenu que 
celui-ci était armé. 

La capture de l'incendiaire 
Soudain Golebski apparut à une fenê

tre, il avait à la main un tisonnier. En 
l'apercevant et pour l'intimider le garde 
tira un coup de feu en l'air. Cette ma
noeuvre réussit parfaitement, car le Po

lonais leva les bras faisant signe de se 
rendre. Il se laissa appréhender sans 
opposer la motndr* résistance. 

Avec l'aide de» sapeurs-pompiers. Oo-
lebskl fut fouillé. On ne retrouva sur 
lui aucune arme. 

Sous bonne garde 11 fut conduit a la 
Mairie. 

Lorsqu'on pénétra dans la maison oa 
trouva le revolver chargé de six cartou
ches de S m/m, et duc cartouches de 
réserve. 

En brisant un carreau le Polonais 
s'était coupé la matai droite, et la crosse 
de l'arme étant ensanglantée fournit la 
preuve que l'incendiaire avait l'Intention 
de se servir de son revolver. 

On constata que Golebski après avoir 
brisé quelques meubles avait allumé 
trois foyers d'incendie, l'un dans la 
chambre à coucher où le Ut et la ma
chine à coudre ont été déterioréa l'autre 
dans la salle é aaangac, où le feu avait 
été mis à une garde-robe et le troisième 
dans une chambre de l'étage où 11 avait 
enflammé les vêtements qui devaient 
servir à la fillette pour faire sa nremii 
communion dimanche prcchalru" 
tefeuille contenant SOS tranes était 
intact. 

Heureusement les sapeurs-pompiers 
parvinrent rapidement à éteindra le feu 
et à réduire les dégâts qui peuvent tout 
de même atteindre 5 à 6.000 francs. 

Quand les époux Wtoier revinrent lia 
se trouvèrent devant un Joli déluge et 
déclarèrent que c'était parce qu'ils ne 
voulaient plus recevoir leur ancien pen
sionnaire que celui-ci s'était vengé. 
Golebski aurait même dit à un témoin 
qu'il allait tuer tout le monde, puis se 
suicider ensuite. 

Golebski interrogé déclara qu'il chô
mait députa, deux jours, et qu ayant bu 
quelques- verres il avait eu l'idée de 

• son ancienne logeuse. C'est fu-
voir éconduit, qull voulut 

la maison. 
.aire a été remis entie les 
gendarmes qui étalent arrivés 

le capitaine Gens et l'adjudant 
Brossait. Le Polonais a été ramené à U 
i aserne de gendarmerie ds Lena, pour 
être mis à la disposition du Parquet de 
iiéthune. G. D. 

UN RAT FUT LA CAUSE 
D'UN INCENDIE A HARNES 
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UN MAGASIN D'ALIMENTATION INSTALLÉ 

DANS UN BARAQUEMENT A ÉTÉ ANEANTI 
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Le baraquement incendié envahi par les gosses du quartier. 

Un incendie s'est déclaré dans des cir
constances bizarres à Harnes. 

Sur la .place de la cité du N* 21 des 
Mine» de <Oaurrières, «e pouvait érigé 
un immense baraquement servant de 
succursale aux Etablissements Wibaux, 
maison d'alimentation. Ce magasin était 
géré par une Polonaise Mme Swiac, née 
Agniella Liwa, 38 ans, dont le mari tra
vaille à la mine. 

Dans la nuit de mardi à mercredi, son 
époux étant de service, elle coucha seu
le. Vers 1 h. 30 du matin, la gérante fut 
réveillée en sursaut par les aboiements 
de son chien qui se trouvait dans la 
cuisine. 

N'ayant pas l'électricité dans sa cham
bre. Mme Swiac alluma une bougie et se 
leva. En chemise elle se rendit dans sa 
cuisine et elle aperçut le chien se diri
geant vers le magasin. Elle le suivit et 
elle aperçut l'animal qui courait après 
un énorme rat. 

Effrayée, Mme Swiac lâcha sa bougie 
allumée, qui tomba sur de l'alcool prove

nant d'une bouteille que le chien avait 
brisée en bondissant sur sa proie. 

Le hquide s'enflamma et affolée la 
gérante n'eut que le temps de se sauver 
par une porte de derrière, son chien la 
suivit tandis que le rat restait enfermé. 

Mme Swiac donna l'alarme et cm aler
ta les sapeurs-pompiers. Lorsque ceux-ci 
arrivèrent sous le commandement du 
capitaine Dupont, le baraquement ne 
formait plus qu'un formidable brasier. 
Les secours consistèrent à préserver les 
habitations voisines. 

Une heure plus tard il ne restait plus 
du magasin que les cloisons calcinées 

Les dégâts pour Je baraquement, les 
marchandises et le mobilier peuvent 
approximativement être évalués a 60.000 
francs. 

Les constatations concernant ce sinis
tre ont été faites par les gendarmes 
Charlet et Labesse. 

Mme Swiac a été recueillie par des 
voisins compatissants. 

M. Julien ROZENDAAL 

vice-consul de cette nation pour le Nord 
de la France. Cette mesure a été prise à 
cause du considérable développement des 
affaires de ce Consulat dans notre ré
gion. 

De nationalité hollandaise, M. Julien 
Rosendeel n'en est pas moins liltoie puis
qu'il est né â Lille en 1897. Il fit une 
partie de ses études au Lycée Paldherbe 
et les termina en Hollande où il acquit 
le brevet d'ingénieur. 

Bibliophile, membre du Cercle Lyon
nais de Lille, du Cercle Parisien de Lille, 
des Bibliophiles de Franche-Comté, M. 
Julien Rozendaal est. comme on le volt, 
un hollandais très français. 

LA DOUBLE TRAGÉDIE 
DE VAUDRIC0URT 

ET DR0UV1N-LES-MARAIS 

M O R T D'UNE DES V I C T I M E S 
Nous avons relaté la double tragédie 

qui s'est déroulée à Vaudrieourt et à 
Douvrîn-las-Marais. où le nommé Cyrille 
Deretz blessa grièvement sa femme, née 
Berthe Martin, 47 ans. et sa belle-mèré, 
Mme Leblond. née Eugénie Bayait, âgée 
de 87 ans. 

Mme Leblond, qui avait eu l'Intestin 
perforé de part en part par des balles 
de revolver, est décédee hier mercredi, 
â 15 h. 30, à l'hôpital de Béthune. où 
elle avait été transportée 

Quant â Mme Berthe Deretz, qui a 
ete griévement.blessèe à la tête, elle est 
dans un état statlonnalre mais toujours 
sérieux. 

Les méfaits de Forage 
près de Mous 

Uu cultivateur a été foudroyé 
et on signale do nombreux dégâts 

Un violent orage s'est abattu la nuit 
dernière sur la région de Morts. U était 
accompagné d'une pluie diluvienne. On 
signale, d'un peu partout, des dégâts et 
des accidents. 

A Havre, un cultivateur, M. Alexandre 
Laufmans. qui se tenait sur son chariot, 
dans la campagne, a été foudroyé, tandis 
eue son cheval n'était que blessé. — Le 
timon du chariot, qui était en fer, a été 
fondu. 

La foudre est également tombée sur 
une chapelle de cette localité, dont elle 
a transpercé la toiture et a creusé un 
trou dans le sol. 

A ht on», la foudre est tombée sur diffé
rents monuments mais sans causer de 
dégâts. 

A Quiévram. l'orage est tombé en 
pleine place, soulevant de terre plusieurs 
pavé» — Dans la même localité, elle a 
brisé deux fenêtres au couvent des Sœurs 
Sainte-Marie. 

A Viilera-St-G/ustain, une vache appar
tenant au cultivateur Victor Navez, a été 
f oudro: ée dans une prairie. 

Enfin, â Haine-SaUit-Paul, un mur de 
clôture, long de 45 mètres, du couvent 
des Soeurs de Notre-Dame, frappé par 
la foudre, s'est abattu. 

UNE AUTO VOLÉE 
A FOUQUIÈRESwLEZ-LENS 

ET RETROUVÉE A THÉLUS 

UNE TROMBE D'EAU S'ABATTIT 
. PRES D'HESDIN 

PRÉS DE qUAVRON-SAINT-MARTIN 
IL Y EUT D'IMPORTANTS DEGATS 
Vers 15 heures, M. Bertin Dassonvllle, 

demeurant â Quavron-S-Martin, ache
vait de diner ainsi que sa famille. A ce 
moment la pluie faisait rage et, subi
tement. 1 eau descendant de la rue de 
Comtes envahit le rez-de-chaussée. 

Les habitants n'eurent" que le temps 
de se réfugier dans leur grenier car, en 
très peu de temps, le niveau de l'eau 
avait atteint plus d'un mètre. 

Des habitants ayant aperçu le desastre 
te portèrent au secours. de. la famille 
Dassonvllle, cependant que -las sapeurs-
pompier» . étaient alertés -par le maire 
et, grâce à la présence d'esprit de-la 
meunière de Quavron, qui ouvrit les 

M. Victor Qabilly, représentant d* 
commerce, demeurant â Paris, 7, passage 
David, se rendit à Lena, il y a quelque 
temps. Comme il devait visiter la Bel
gique, il mit sa voiture au garage de M. 
Danel. à Peuqulars» «eut Laos, moyennant 
une location de 50 fr. par mois. Il partit, 
mais il ne se souvint plus du nom du 
garagiste ; il écrivit â un de ses amis, 
Louis Brault demeurant 37, place de la 
République, à Lens, pour lui demander 
l'adresse. 

M. Brault lui répondit, donna le nom 
du garagiste et signala que la voiture 
était toujours au garage. Son voyage 
terminé, M. Oabffly vint ches M. Brault, 
à Lens, mais il apprit qu'il était parti 
depuis quelques semaines. Il se rendit 
ensuite au garage Danel et, là, il lui 
fut annoncé que Brault était venu, por
teur d'une lettre signée Gabilly. pren
dre l'auto et qu'il était disparu. D avait 
cependant déclaré qu'il allait la conduire 
â la frontière belge. Non seulement M. 
Gabilly perdait sa voiture, mais égale
ment ce qu'elle contenait dans une 
malle : 80 services de table en porce
laine, d'une valeur de 3.000 francs. 

Il mena une enquête personnelle et 
réussit à découvrir son auto, garée chez 
M. Marc Laculsine, garagiste â Thélus. 
C'est Brault qui était venu la laisser là. 
M. Gabilly a constaté qu'il manquait 
15 services d'une valeur de 3.250 francs. 
Il a porté plainte pour vol à la gendar
merie de Vlmy. 

vannes, l'eau se retira en partie. C'est 
alors qu'on put constater que tout le 
mobilier de la maison était renversé, le 
contenu des armoires inutilisable et la 
plupart des volailles de la basse-cour 
noyées. 

Le torrent a fait également d'impor
tants dégâts chez M. Fursy Mayoult, 
dont les instruments agricoles ont été 
mis en pièces. Naturellement, de nom
breux cafés ont été Inondés et, là aussi, 
la perte est très sensible pour les habi
tants. 

Dans lé courant de l'après-midi, M 
Ledoux, conseiller général, rendit visite 
aux sinistrés et les a assurés de «on 
concours pour l'obtention d'un secours. 

L'AFFAIRE MAR1ANI 
devant la Cour d'Appel 

de Douai 

Le policier félon et ses complices 
comparaîtront vendredi et samedi 

devant leurs juges 
L'affaire Mariant qui il» s> grand btmt 

sera de nouveau évoquée devant la 
4" Chambre des Appels Correctionnels 
de 1a Cour, demain vendredi 

Malgré l'importance du procès, le 
nombre des prévenus et de leurs avo
cats, les débats s»-dérouleront dan* la 
salle d'audience pourtant exiguë de la 
4» Chambre. Ils seront présides par le 
président Luro. L'avocat général Ver. 
malien soutiendra la prévention et, 
croit-on, prendra le premier la parole. 

La matinée sera consacrée aux deux 
affaires secondaires de coups et violen
ces et de tentative d'escroquerie qui 
avaient valu au policier félon, un mois 
et deux ans de prison. 

L'apres^nMl verra se dérouler le pro
cès principal, c'est-à-dire, le recel de 

1300.008 fr. de timbres fiscaux que le Trl-
| bunal de Lille sanctionna par les con

damnations suivantes : Paul Mariant, 
4 ans de prison et 5 ans d'interdiction 
0a sééinji «sjr'sr—r"'""*" avec le* deux 
préeééVeée*» ; Vasoent Rose! et Domi-
nsaa* Caeaaava, 3 an» ée prieaa et S an* 
d'interdiction de séjour, chacun ; Fredy, j 
18 moi* de prison ; Pierre Mariant et 
Mante*, t an de -prison. José Terre fut < 
acquitté. 

Quelques modifications ont été appor
tées dans la défense. Trois avocate assis
teront l'ex-policier : M» Poucart, M« 
ë.-Ch. Legrand et un collaborateur de ce 
'dernier. 
; K-edy sera défendu par M» Boyer-
Chammard ; Pierre Marïani par M» 
Royer ; Casanova par M« Kah ; Vincent 
Rossl par M» Jacquih ; ManteT par M« 
Phalempin. 

M» Allaert représentera le Trésor, à 
moins que l'Etat ne se désiste aU der
nier moment. On sait qu'il avait été dé
bouté, en première instance dé sa de
mande de 20 millions de dommages- [ 
intérêts. 

Quelle sera l'attitude des prévenus 
De ce que sera l'attitude des préve

nus, au cours de l'audience qui tiendra 
les deux journées de vendredi et aametu. 
on ne peut rien affirmer, bien entendu, 
mais on pense qu'elle restera la même 
que lors du procès d'instance. 

U est vraisemblable d'Imaginer que 
Paul Mariani, son cousin Pierre et Man-
tei persisteront à soutenir qu'il s'agis
sait d'une affaire policière montée par 
l'ex-inspecteur de la Brigade de Lille qui 
voulait tendre un traquenard à Casa
nova, Rossi et Sonneville. 

En ce qui concerne la défense on prête 
aux avocats llntentlon de plaider l'ac
quittement et de demander subsidiaire-
ment une atténuation des peines infli
gées, par le Tribunal de Lille, à leurs 
clients respectifs. 

On ajoute que les plaidoiries seront 
condensées et que les débats n'auront 
point 1 envergure de ceux de Lille. 

Toute la bsnde Mariani est actuelle
ment et depuis un moment déjà à la pri
son de Cuincy. Ses membres y attendent 
avec une certaine anxiété le jour de 
l'audience décisive. L'ancien policier 
Paul Mariani, qui, ainsi que ses com
pagnons, trouve le régime pénitentiaire 
de Douai meilleur que celui de Lille. 
espère que les magistrats de la Cour 
d'Appel seront moins sévères, à son en
droit, que ses premiers juges. U espère 
même obtenir la faveur du sursis. 

Quant à Fredy il est inquiet à la pen
sée des frais considérables qu'il aurait 
à payer si par aventure le Trésor, partie 
civile .obtenait gain de cause dans sa 
demande de dommages-intérêts. 

Les uns et les autres ne tarderont plus 
maintenant à être définitivement fixés 
sur leur sort. 

HORRIBLE MORT 
d'un ouvrier 

aux mines de Courneres 

à Harnes 

Un manœuvre a été broyé) 
par un train sur la voie ferrée 

de la fosse 21 
Un accident martel s'est produit mer

credi matin, à 10 h. 30. sur la voie ferrée 
de la fosse 21 des Mines de Courneres, 
à Harnes. Le Polonais Zenisz François. 
36 ans. marié, père de trois enfants, 
demeurant 27. rue de Sarrebourg, était 
occupé avec plusieurs camarades à nev 
toyer, avec une raclette, les rails du 
chemin de fer privé des Mines. 

Un train de treize wagons, du poids de 
30 tonnes, conduit par le mécanicien 

L'entrée de la fosse N°21 de Courrieres 
où se produisit l'accident. 

! Pruvost Emile. 43 ans, demeurant a 
Moatigny-en-Gohelle, était à l'arrêt par 
suite de la fermeture d un signal. 

M. Pruvost actionna son sifflet trois 
i fols pour alerter les ouvriers. 
| Le signal s étant ouvert, le train se 
I remit en marche. M. Pruvost siffla une 
I nouvelle fois. Les ouvriers se garèrent. 
I Par malheur, le manche de l'outil de 
! M. Zenisz se prit dans un sabot de frein 
I et fut brusquement ramené en avant. 
Dans ce mouvement, le Polonais fut 
projeté sous les roues d un wagon. Le 1 malheureux fut complètement sectionne. 

i M. Pruvost. qui avait eu la curiosité de 
regarder en arrière, constata l'horrible 
accident. Il donna 1 alarme. On constata 
eue M. Zenisz avait été atteint à hauteur 
du bassin. Les deux bras étaient éga
lement sectionnés. 

Le corps a été transporté à l'infir
merie. 

Une enquête est ouverte par las gen
darmes Moreau et Ducatez. 

L'ORGANISATION 
du Marché du Beurre 

( S U I T E DE L * P R E M I E R E RACE) 

Les herbagers ont demandé la colla
boration des municipalités Intéressées. 
Ils veulent, avec l'aide des édiles, inten
sifier la propagande, aménager les mar
chés et organiser la vente. 

L'oeuvre qu'ils entreprennent est de 
longue haleine ; elle ne sera facile à réa
liser qu'avec l'appui de tous les produc
teurs et une discipline sévère, mais les 
promoteurs du mouvement ne désespè
rent pas d'arriver au but. 

Tout est à faire. On ne sait même pas 
actuellement les quantités de beurre, 
même approximatives, que l'on vend sur 
les principaux marchés. Le premier soin 
de M. Laden est donc de faire obérer 
un recensement. Il s'attache ensuite. 
dans l'intérêt des vendeurs comme des 
acheteurs, à obtenir que. sur chaque mar
ché, on différencie < le gros », qui con
siste en beurres non salés, du détail. 

Hier, M. Laden et les délégués se sont 
présentés à Bsriahnont et à Avesnes, 
où ils reçu des municipalités un accueil 
bienveillant. 

Les mesures qu'ils ont préconisées ne 
tarderont pas à être appliquées. 

Sur le marché 
C'était Jour de marché, hier, à B*r-

ialmont. A leurs bancs, les herbagers 
avaient été longtemps aux prises avec 
les marchands de beurre en gros. Ceux-
ci offraient 10 fr. au kilo. Les vendeurs 
voulaient 11 fr. L'accord se fit entre ces 
deux prix, mais les herbagers n'étaient 
pas contents. 

Quand M. Laden arriva, un groupe se 
forma aussitôt autour de lui : 

— Est-ce vrai, lui demanda une brave 
femme, que vous alise faire augmenter 
le prix du beurre ? Ce serait une bonne 
affaire, car, au cours actuel, nous * man
geons notre bien. » 

— Nous allons d'abord essayer de le 
stabiliser, répondit M. Laden. 

— Le producteur, expliquait ensuite le 
porte-parole des herbagers, est l'ennemi 
de la vie chère comme tout le monde. 
Comme tout le monde, il voudrait voir 
diminuer le coût de la vie, mais ce qu'il 
ne peut admettre, c'est de jouer le rôle 
de dupe. Il ne peut y avoir de baisse 
unilatérale, celle des produits agricoles 
dont 1* cultivateur ou l'herbager fera 
tous les frais. 

» Actuellement, nous devons vendre 
nos produits au coefficient 2 ou S, alors 
que tout ce que nous achetons est en
core à un coefficient supérieur à S. 

» Continuer, c'est courir à la ruine. 
s C'est ce que nous éviterons si tous 

noua nous unissons et' restons aussi 
fermes devant le danger que sourds aux 
sollicitations deux qui ont intérêt à ache
ter aux plus bas prix. 

» Le consommateur ne profite pas tou
jours des cours très bas pratiqués à cer
tains moments sur le marché, mais il 
supporte toujours les cours très élevés. 

» C'est une situation qui changera, à 
l'avantage de tous, si, en appliquant les 
mesures que nous avons étudiées, nous 
arrivons à stabiliser les cours». 

Quel sera le résultat de l'action si 
hardiment entreprise par les herba
gers ? 

L'avenir nous l'apprendra. 
L'expérience, certes, est curieuse a 

suivre ; elle permettra de juger de l'évo
lution de la mentalité des herbagers. 
car. pour atteindre le But. 11 y a une con
dition indispensable : c'est une discipline 
générale, absolue. Jusqu'à nos jours, cela 
s'est rarement vu dans 1* monde agri
cole de 1 Avésnois. 1_ B. i 

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES 
DEVANT LE CONSEIL 

INTERDÉPARTEMENTAL 
DEFBÉfBftUflE 

Un certain nombre d'arrêtés viennent 
d'être pris par le Conseil interdéparte
mental de Préfecture concernant des 
élections municipales contestées. 

A Quérénaing. l'élection de M. Hen
ri Gilles est annulée. Sont par contre 
proclamés élus au scrutin du S mai, MM. 
Abel Lœil, A. Danhiez. F. Monchicourt, 
R. Tamboise. A. Huvelle, H. Mallet, L. 
Joveniaux, P. Tamboise. G. Maltte. ce 
dernier par 93 voix, alors que M. Henri 
Gilles avait été à Taux déclaré élu par 
92 voix. 

Le Conseil écarte d'ailleurs les ma
noeuvres de corruption invoquées par 
M. Danhiez et consorts. 

A Loon-Plage. l'élection de M. Julien 
Ypreuw est annuelée et M. Jérôme Malé-
sieux est proclamé élu à sa place. 

A Evin-Maimaison, l'élection de M. 
Achille Chuffard est annulée, ce can
didat étant secouru du Bureau de bien
faisance 

A Agny,, l'élection de M. Auguste Oli
vier est annulée, ce conseiller étant 
beau-frère d'un autre élu. 

i A BaraUe, ia protestation contre les 
opérations électorales, à propos d'un 
bulletin litigieux, est rejetée. 

A Raimbcaucourt, l'élection de M. 
Alexandre Couillez est annulée, cet élu 
étant beau-frere d'un autre candidat. 

A Flêtre, la protestation Lesage. con
tre les élections, est rejetée comme trop 
tardive. 

A Grand-Fort-Phliippe, la protestation 
contre les élections est rejetée pour In
suffisance des faits allégués pour l'an
nulation. 

A Headigneul-lez-Béthune, la protes
tation de la liste ouvrière est rejetée. 
car il est établi que M. A. Mortagne a 
rempli les formalités d'usage. 

A Ecuelin. les protestations de MM. 
Lefebvre. Hubernard et consorts contre 
les élections du 5 mal sont rêjetêes. car 
il est reconnu que M. Caudrelier n'est 
pas agent salarié de la commune, et sa 
femme est préposée à la gérance du bu
reau téléphonique municipal. D'autre 
part, une observation insérée au procès-
verbal en ce qui concerne l'élection de 
M. Serève n'articule aucun fait précis. 

UN SEXAGÉNAIRE INCONNU 
A ÉTÉ RECUEILLI A ANCRES 
Depuis samedi soir 25 mal, un homme 

d'environ 60 ans. disant s'appeler Mir-
land Benoit et habiter Valenciennes, pa
raissant avoir des troubles mentaux, est 
venu se réfugier à Angres. 

Toutes personnes pouvant donner des 
renseignements sont priées de vouloir 
bien écrire à la Mairie de Angres ( Pas-
de-Calais i. 

LE CAS DU GARDE DUR0Y0N 
D'OISY-LE-VERGER 

Nous apprenons qu'après examen du 
dossier, M. le procureur général de Douai 
a renvoyé le garde Duroyon à compa
raître devant le tribunal correctionnel 
de Cambrai, BOUS l'inculpation de bles
sures volontaires. 

APRES L'INONDATION 
D'AMIENS 

La situation s'est grandement amélio
rée aujourd'hui dans le quartier de Re-
nancourt, qui avait été inondé, comme 
nous l'avons relaté dans notre dernier 
numéro. 

Le temps s'est maintenu au beau et 
l'eau a commencé à s'écouler. Comme 
nous l'avons signalé, l'usine Barbet-Mas-
sln a été sérieusement endommagée et 
est toujours dans le même état. " 

Le Conseil municipal d'Amiens s'est 
réuni hier soir et a examiné la situation 
créée aux habitants de Renancourt nar 
les inondations. U a décidé de faire «onVi 
au fonds des calamités publiques mais 
comme cet appel demandera cueloue 
temps, il a vote un crédit de 10 ono fninri 
à titre de premtr secours. " • " » 

D'autre part, il a encore décidé ouun* 
souscription publique a«rait!ZJ." ! 5 : 
pour venir en aide aux sinistrés. 


